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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

L'an deux mille vingt-trois le dix-neuf janvier à dix-neuf heures, le Conseil 
Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au gymnase de la 
commune de Bellengreville sous la présidence de M. Philippe PESQUEREL. 

Etaient présents: MM. Dominique DELIVET, Gilbert GEMY, Mmes Florence 
GU ER IN, Marie-Françoise ISABEL, Lydie MAIGRET, MM. Richard MARTIN, 
Jacques-Yves OUIN, Mmes Ann BAUGAS, Nathaly MONROCQ, M. Philippe 
PESQUEREL, Mme Florence SERANDOUR, M. Guillaume LECOEUR, Mme 
Magali LONCLE, M. Eric MARGERIE, Mme Sophie de GIBON, MM. Eric 
DUVAL, Michel CRUCHON, Laurent DECLERCK, Stéphane AMILCAR, Mme 
Régine ÉNÉE, MM. Philippe PIARD, Alain PORQUET, Mmes Coralie 
ARRUEGO, Sylvie SALLE (départ à 20h51), MM. Joël DUGUEY, Claude 
FOUCHER, Mme Patricia LECOMTE, MM. Didier LEMONNIER, Patrice 
MARTIN, Mme Laurence MORIN et M. Jean-Pierre FORGEAS formant la 
majorité des membres en exercice. 

Absents excusés: Mme Brigitte FIQUET-ASSIRATI (pouvoir Dominique 
DELIVET), MM. William HERFORT, Henri LEHUGEUR, Stéphane CASTEL, 
Mme Alexandra LEPINAY, MM. Matthieu PICHON (pouvoir à Joël DUGUEY), 
Alexandre PIGEONNIER (pouvoir à Coralie ARRUEGO), Alain BOHEME. 

Secrétaire de séance: M. Richard MARTIN 

Délibération n° 2023 / 13 
Objet: DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Sucrerie de Cagny - Convention 
d'études 

La Communauté de communes, compétente en droit de préemption urbain 
(DPU), étudie l'opportunité de préempter l'ancien site industriel de la sucrerie de 
Cagny. La Communauté de communes est accompagnée de !'Etablissement Public 
Foncier (EPF) Normandie. 

Préalablement à l'exercice de ce droit, l'EPF Normandie conseille de mener 
une étude préliminaire dans le but d'analyser les documents relatifs à la pollution des 
sols sur l'ancienne sucrerie de Cagny afin d'appréhender les enjeux dans le cadre de 
la reconversion du site. 

L'EPF Normandie, qui accompagne les collectivités dans leurs politiques de 
résorption des friches, assurerait la maitrise d'ouvrage et le cofinancement de cette 
étude. L'étude serait cofinancée en totalité par l'EPF et la Région Normandie, dans la 
limite de 15 000 € TTC. 

Néanmoins à ce stade, étant donné que le dossier n'a pas pu être soumis à la 
Région, en raison des courts délais, la convention prévoit que la Collectivité prenne 
en charge la part région en cas de moindre financement (probabilité très faible et 
quoiqu'il en soit, enjeu financier limité au maximum à 7 500 euros). Cette mention 
repose surtout sur un enjeu de temporalité. En effet, la collectivité agit actuellement 
dans le cadre des délais contraints induits par la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) 
déposée en mairie de Cagny, pour la vente de l'ancienne sucrerie. Avant de se 
positionner sur l'acquisition, la Communauté de communes doit être informée sur la 
réalité de la pollution des sols et des coûts éventuels de dépollution : l'étude doit 






